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Alain BELTJENS

Société de l’Histoire et du Patrimoine de l’Ordre de Malte

TROIS qUESTIONS 

à PROPOS DE L’HOSPITALIER GÉRARD :

Les reliques, qui ont reposé pendant plusieurs siècles dans la chapelle 

du château de Manosque, appartenaient-elles au premier chef  

de l’Hôpital de Saint-Jean de Jérusalem ?  

Dans la négative, de qui étaient-elles et sommes-nous encore en droit  

de décerner à l’Hospitalier Gérard le titre de bienheureux ?
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Inscription écrite, quelques siècles plus tard, sur le verso d’un rouleau de parchemin daté de 1283 : « Fondation faicte par frere Berenguier 
Monge, commandeur de Manosque, dans la chapelle du palais de Manosque et dans leglise de St Pierre. 1283. »  

Archives départementales des Bouches-du-Rhône, 56 H 4675.
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Introduction
Quelques auteurs soutiennent que les Hospitaliers de 

Saint-Jean de Jérusalem auraient déposé dans la chapelle 
du château de leur commanderie de Manosque, à une date 
indéterminée avant le 11 juillet 1283, des ossements qui 
auraient appartenu au frère Gérard, le premier chef de leur 
ordre1. Plusieurs auteurs prétendent, en outre, que le frère 
Jean de Boniface de la Molle, nommé bailli de Manosque 
en 1529, aurait transféré dans la chapelle du château 
de son bailliage, au début du deuxième tiers du XVIe 
siècle, d’autres ossements – en fait, un squelette presque 
complet – qui auraient également appartenu à l’Hospitalier 
Gérard2. Certains auteurs laissent même entendre que les 
reliques prétendument transférées par Boniface auraient 
constitué avec celles mentionnées dans la fondation du 11 
juillet 1283 et augmentées par la suite d’un bras recouvert 
d’argent cité dans un inventaire dressé en 1398-14003, le 
squelette complet du premier chef de l’Hôpital de Saint-
Jean de Jérusalem, puisque le bras, dont les premières 
étaient privées, se serait identifié à celui mentionné dans 
cet inventaire4.

Malheureusement pour ceux qui chercheraient à faire la 
lumière sur l’authenticité des reliques attribuées par certains 
à l’Hospitalier Gérard, la tourmente révolutionnaire qui agita 
la France à partir de 1789 fit également sentir ses effets à 
Manosque. Le château et la chapelle, offerts jadis par les comtes 
de Forcalquier aux Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem5, 

1 F. Giraud, Le bienheureux Gérard, fondateur et premier grand 
maître des Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, Aix, 1909, pp. 
33 à 37 ; Aristide Donnadieu, « Le bienheureux Gérard Tenque » 
dans Annales de l’ordre souverain militaire de Malte, janvier-mars 
1960, n° 1. Notons que la fondation constituée le 5 des ides de juillet 
1283, c’est-à-dire le 11 juillet 1283 (cf. infra la note 17), par le frère 
Bérenger Monge, commandeur de Manosque et d’Aix, mentionne la 
présence dans cette chapelle du corps d’un bienheureux Giraud sans 
autre précision. Nous verrons infra au chapitre I, § I.– ce qu’il faut 
penser de l’opinion de ces auteurs.

2 Jean Columbi S. J., Urbis Manuascae libri tres, Lyon, 1662, livre 
III, p. 305 ; le vicomte L.- F. de Villeneuve-Bargemont, Monumens des 
grands-maîtres de l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem, tome I, Paris, 1829, 
p. 5 ; Giraud, op. cit., p. 37 ; Andrieu, Histoire religieuse et hagiologique 
du diocèse de Digne, Le Bienheureux Gérard Tenque, Aix, 1893, p. 269 ; 
Pierre-Joseph de Haitze, Histoire de la vie et du culte du bienheureux 
Gérard Tenque, Aix, 1730, pp. 153 et 154 ; Achard, Dictionnaire des 
hommes illustres de la Provence et du Comtat Venaissin, Marseille, 
1786, t. II, pp. 248 et suivantes, art. Tenque ; Barrière, Histoire de la 
ville de Manosque (ouvrage manuscrit) ; Donnadieu, op. cit.

3 Voyez infra le chapitre I, § III.– et l’inventaire des biens de la 
commanderie de Manosque établi en 1398-1400.

4 Giraud, op. cit., p. 47 ; Andrieu, op. cit., p. 270.
5 Plusieurs actes ont confirmé cette donation, à savoir : 1° l’acte 

du 11 juin 1149 par lequel Guigues II, comte de Forcalquier, 
donne à l’Hôpital de Jérusalem la ville, le château et le territoire 
de Manosque et de Toutes Aures (Delaville Le Roulx J., Cartulaire 
général de l’ordre des Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem 
[1100-1310], Paris, 1894-1906, 4 volumes. En abrégé : Cart. I,  
n° 186) ; 2° l’acte du 17 mars 1207 par lequel Guillaume IV, comte 
de Forcalquier, confirme aux Hospitaliers la donation de Manosque 
et de Toutes Aures, à eux faites par son oncle Guigues II (Cart. I,  
n° 1258) ; 3° l’acte du 4 février 1209 par lequel Guillaume IV, comte 
de Forcalquier, confirme aux Hospitaliers, dans son testament, la 
donation de Manosque (Cart. I, n° 1324).

furent pillés, puis rasés ; la « caisse fermée avec un cadenat 
et deux serrures » renfermant le squelette presque complet 
attribué à l’Hospitalier Gérard, bien que mise sous scellés par 
les commissaires du directoire du district de Forcalquier à 
l’occasion de l’inventaire qu’ils dressèrent du 25 au 29 octobre 
de « l’an premier de la République Française6 », s’évanouit 
avec ses reliques dans la nature ; les deux bustes-reliquaires en 
argent qui se trouvaient dans la chapelle disparurent ainsi que 
leur contenu7 ; l’un de ces bustes qu’une tradition opiniâtre 
attribue au sculpteur Pierre Puget – on ne prête qu’aux riches 
– ne fut jamais retrouvé ; de l’autre buste, plus ancien, placé 
autrefois dans la chapelle du château par le frère Jean-François 
de Puget-Chasteuil, qui fut bailli de Manosque de 1625 à 
16348, on a, par bonheur, retrouvé la partie supérieure, à savoir 
la « grande teste » qui orne aujourd’hui le hall du premier 
étage de la mairie de Manosque9. Quant à la partie inférieure 
de ce buste, à savoir la « moittié de corps d’argent rellevé ou 
sont les armes de Puget », elle a également disparu lors de la 
révolution de 1789.

Il subsiste encore aujourd’hui plusieurs documents 
relatifs à ces reliques et même quelques ossements 
attribués, à tort ou à raison, au premier chef de l’Hôpital 
de Saint-Jean de Jérusalem. Un examen minutieux de ces 
ossements et une étude approfondie de ces documents 
s’imposent si l’on tient à résoudre l’épineuse question de 
la présence ou non, de la fin du XIIIe siècle à la fin du 
XVIIIe siècle, des reliques du premier chef de l’Hôpital de 
Saint-Jean de Jérusalem dans la chapelle du château de la 
commanderie de Manosque. Parmi les documents encore 
existants, quinze paraissent pouvoir éclairer utilement 
notre lanterne ; les huit premiers ont trait aux reliques d’un 
bienheureux Giraud ou Gérald qui n’est pas autrement 
identifié et les sept derniers se réfèrent expressément au 
premier chef de l’Hôpital de Saint-Jean de Jérusalem. C’est 
pourquoi nous examinerons et étudierons, dans un premier 
chapitre, successivement les documents suivants :

1° la fondation faite le 11 juillet 1283 par le com-
mandeur Bérenger Monge ; 

6 Voyez les pages 1, 7, 8 et 10 de l’inventaire effectué du 25 au 
29 octobre 1792 par les commissaires du directoire du district de 
Forcalquier ; ce document est conservé aux Archives départementales 
des Alpes-de-Haute-Provence sous la cote AD04 1 Q 88.

7 Les deux bustes d’argent n’étant pas repris dans l’inventaire 
dont il est question dans la note 6 ci-dessus, on ne peut que conclure 
à leur disparition.

8 En effet, les armes de Puget figuraient sous ce buste, ainsi que 
l’attestent deux actes dressés respectivement les 2 juillet 1644 et 29 
janvier 1656 par un notaire royal de la ville de Manosque actant 
la prise de possession du bailliage de cette ville par son nouveau 
bailli. Cf. Archives municipales de Manosque, KKa, 14. Je tiens à 
exprimer toute ma gratitude envers madame Nicole Jumel, archiviste 
de Manosque, qui m’a facilité l’accès aux archives de cette ville.

9 Ce point est controversé puisque certains soutiennent que ce 
buste serait celui sculpté par Pierre Puget : voyez L. de Gérin-Ricard, 
« Le Reliquaire de Gérard Tenque à Manosque » dans Bulletin de la 
société scientifique et littéraire des Basses-Alpes, juin-juillet 1933, 
n° 165, tome XXIV, pp. 179 à 181. Bien sûr, l’homonymie du bailli 
de Puget-Chasteuil et du célèbre sculpteur Pierre Puget né en 1621 a 
entretenu une confusion qui subsiste toujours.
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Texte intégral de la fondation établie, le 11 juillet 1283, par le commandeur 
Bérenger Monge et figurant au recto d’un rouleau de parchemin. Deux sceaux, 
l’un de cire rouge et l’autre de cire noire, sont appendus au bas du document. 

Archives départementales des Bouches-du-Rhône, 56 H 4675.

Société de l’histoire et du patrimoine
de l’Ordre de Malte
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2° un extrait du procès-verbal de visite de la 
commanderie de Manosque établi en 1338 sous le 
gouvernement du commandeur François de Piégut ;

3° un extrait de l’inventaire des meubles de la 
commanderie de Manosque établi en 1398-1400 après la 
mort du commandeur Jean de Savine ;

4° un extrait du procès-verbal de visite de la 
commanderie de Manosque établi en 1411 lorsque le frère 
Jean de Venterol en était le commandeur ;

5° un extrait du procès-verbal de la délibération des 
syndics de Manosque du 16 mai 1427 allouant un salaire 
à ceux qui ont porté la châsse du bienheureux Giraud 
pendant la procession ;

6° un extrait du procès-verbal de la délibération du  
26 octobre 1486 du Conseil de la ville de Manosque relatif 
à une réception, au palais, des syndics de cette ville ;

7° un extrait du procès-verbal de visite de la 
commanderie de Manosque établi en 1495 sous le 
gouvernement du frère Sixte Gara della Rovere ;

8° l’inscription placée par le frère Jean de Boniface, 
lieutenant du grand maître Philippe de Villiers de L’Isle-
Adam et bailli de Manosque, au-dessus de la porte 
principale du palais de la commanderie de Manosque ;

9° le procès-verbal de visite du bailliage de Manosque 
établi le 29 juillet 1613, lorsque le frère Arthur de 
Glandeves dit Pepin en était le bailli ;

10° le procès-verbal des visites effectuées les 18 et  
30 avril et le 1er mai 1629 par le frère Philippe Vitallis aux 
églises de Saint-Gérard et de Saint-Pierre à Manosque ;

11° la description de l’état du bailliage de Manosque 
et l’inventaire des biens de celui-ci établis le 30 juin 1635 
lorsque le frère Jean-Paul de Lascaris-Castellar prend 
possession de ce bailliage ;

12° la description de l’état du bailliage de Manosque 
et l’inventaire des biens de celui-ci établis le 2 juillet 
1644 lorsque le frère Henri de Latil-Entraygues prend 
possession de ce bailliage ;

13° la description de l’état du bailliage de Manosque et 
l’inventaire des biens de celui-ci établis le 29 janvier 1656 
lorsque le frère Jean de Flotte-La Bastie prend possession 
de ce bailliage ;

14° le procès-verbal établi du 7 au 14 avril 1728 et 
constatant la remise de l’humérus droit du bienheureux 
Gérard Tunq10 à la paroisse de l’Isle du Martigues ;

15° le procès-verbal établi le 20 décembre 1749 
constatant le prélèvement du chef du bien heureux Gérard 
destiné au grand maître Pinto de Fonseca.

Nous tenterons ensuite, dans un deuxième chapitre, 
en nous appuyant sur des éléments puisés dans les quinze 
documents que nous venons d’énumérer, de répondre 

10 En ce qui concerne les appellations « Tenque », « Tunc » ou 
« Tunq » dont de nombreux auteurs ont affublé le premier recteur 
de l’Hôpital, voyez Rudolf Hiestand, Die Anfänge der Johanniter, 
Sonderdruck aus Fleckenstein und Hellmann (Hrsg), Die geistlichen 
Ritterorden Europas, p. 42 et note 55, ainsi que Alain Beltjens, Aux 
origines de l’ordre de Malte, Bruxelles, 1995, pp. 102 et 103.

aux deux premières questions posées en tête de cette 
introduction, à savoir si les reliques qui ont reposé 
pendant plusieurs siècles dans la chapelle du château de 
Manosque, appartenaient au premier chef de l’Hôpital 
de Saint-Jean de Jérusalem ? Dans la négative, de qui 
étaient-elles ?

Enfin, nous examinerons dans un troisième et dernier 
chapitre les conséquences que pourraient entraîner les 
réponses que nous aurons données aux deux premières 
questions posées en tête de cette introduction, en ce qui 
concerne le titre de bienheureux attribué, à tort ou à raison, 
au fondateur de l’Hôpital de Saint-Jean de Jérusalem. 
En d’autres termes, dans la mesure où nos recherches 
nous conduiraient à admettre qu’aucun des deux corps 
ayant reposé dans la chapelle du château de Manosque 
entre 1283 et 1789 ne peut être attribué au fondateur de 
l’Hôpital de Saint-Jean de Jérusalem et, dans la mesure 
où, en outre, nous aurions de bonnes raisons de croire que 
le corps mentionné dans la fondation du 11 juillet 1283 
s’identifie à celui de saint Géraud d’Aurillac, serions-nous 
encore en droit de décerner à l’Hospitalier Gérard le titre 
de bienheureux ?

Quant aux ossements, nous avons vu qu’il y en avait 
de deux sortes : il y a, d’une part, ceux qui feraient partie 
de la translation à Manosque, peu avant le 11 juillet 
1283, d’une première portion des reliques attribuées, par 
quelques auteurs, au fondateur de l’ordre de l’Hôpital11, 
puis il y a, d’autre part, ceux qui feraient partie de 
l’hypothétique translation qu’aurait effectuée le frère Jean 
de Boniface, vers les années 1530-1536, d’une seconde 
portion des reliques attribuées par certains, également au 
fondateur de l’ordre de l’Hôpital12. En ce qui concerne 
les ossements constituant la seconde portion, la chance 
a voulu qu’une partie de ceux-ci fussent retirés le  
11 avril 1728 et le 20 décembre 1749 de la caisse-
reliquaire de la chapelle du château de Manosque pour être 
transférés, puis conservés respectivement à Martigues13 

11 Comme nous le verrons plus loin, il s’agit du corps de saint 
Giraud mentionné dans la fondation du 11 juillet 1283 et décrit le 
2 juillet 1644 comme étant « une partie des vertèbres et quelque 
autre pièce de relique ». Par la suite, s’ajoutera à ce corps, ainsi que 
le constatera l’inventaire de 1398-1400, « un bras d’argent où il y 
a un doigt » également attribué au fondateur de l’Ordre et quelques 
menues reliques.

12 Comme nous le verrons plus loin, il s’agit d’un corps momifié, 
avec presque tous ses ossements, attribué au fondateur de l’Ordre et 
longuement décrit au procès-verbal du 1er mai 1629.

13 Le procès-verbal de la « Remission de la relique du B[ien-
heureux] G[érard] Tunq » des 7-14 avril 1728 conservé en ori-
ginal dans le reliquaire de l’église Sainte-Marie-Madeleine de 
l’Ile mentionne : « Un os tout entier et sans aucune fracture de la 
longueur environ un pan et tiers où il y a encore quelques fibres et 
pellicules attachées ». La relique repose, aujourd’hui encore, dans 
l’église Sainte-Marie-Madeleine de l’Ile. Les églises Saint-Genest à 
Jonquières et Saint-Louis d’Anjou à Ferrières, qui desservent deux 
autres quartiers de Martigues, ont également reçu quelques vertèbres 
attribuées au bienheureux. Leurs reliquaires viennent d’être restaurés 
et sont conservés aujourd’hui dans l’église de Saint-Louis d’Anjou. 
Je remercie M. Jean Chausserie-Laprée, archéologue de la ville de 
Martigues, des renseignements qu’il m’a fournis à cet égard.
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et à Malte14, où ils se trouvent encore aujourd’hui. Il est 
clair que leur datation et leur identification éventuelles 
pourraient confirmer ou infirmer les réponses que nous 
tenterons de donner aux questions que nous avons posées 
en tête de cet ouvrage. Une telle expertise me paraît 
devoir être concluante dans la mesure où nous savons 
que le fondateur de l’ordre de l’Hôpital de Saint-Jean de 
Jérusalem est décédé le 3 septembre 112015. Mais cette 
expertise ne dépend pas de nous et, dans l’état actuel 
des choses, nous ne pouvons que souhaiter qu’il y soit 

14 Le « verbal » du 20 décembre 1749, conservé aux Archives 
départementales des Bouches-du-Rhône sous la cote 56 H 88, décrit 
comme suit la relique destinée au grand maître Pinto de Fonseca : 
« le chef, relique très insigne du dit Bienheureux Gérard ». Cette 
relique est conservée aujourd’hui dans un reliquaire d’argent placé 
dans une niche à gauche du maître-autel de l’église du monastère de 
Sainte-Ursule, à La Valette, dans l’île de Malte.

15 Cf. Alain Beltjens, Aux origines…, pp. 137 à 142.

procédé un jour que nous osons espérer pas trop éloigné. 
Quant aux ossements composant la première portion 
des reliques attribuées, à tort ou à raison, au fondateur 
de l’ordre de l’Hôpital de Jérusalem – ceux apparus au 
XIIIe siècle –, ils ont, selon toute vraisemblance, disparu 
lors de la révolution de 1789 et aucune de ces reliques 
n’ayant, jusqu’à preuve du contraire, jamais été prélevées 
autrefois d’une manière officielle et incontestable pour 
être vénérées ailleurs, comme ce fut le cas pour celles de 
la seconde portion, il ne semble plus possible de les dater 
ou de les identifier.

Chapitre I
Examen des documents relatifs aux reliques de la cha
pelle du château de Manosque attribuées, par divers 
auteurs, au premier chef de l’Hôpital de Saint-Jean de 
Jérusalem.
§ I.– La fondation établie le 11 juillet 1283 par le 
commandeur Bérenger Monge.
A.– Le texte relatif au bienheureux Giraud.

Le 11 juillet 1283, le frère de l’Hôpital Bérenger 
Monge (Berengarius Monachus), précepteur16 des 
commanderies de Manosque et d’Aix, crée une sorte de 
fondation aux termes de laquelle il règle l’emploi de 
certains des revenus de la première de ces commanderies 
qu’il affecte, après avoir recueilli l’accord des frères 
composant celle-ci, d’une part, à des messes qui se-
ront célébrées chaque année, à la mémoire du comte 
Guillaume de Forcalquier, un bienfaiteur de l’Ordre17 
et, d’autre part, en partie, à l’entretien de la chapelle du 
château de Manosque et notamment à l’achat de cierges 
et de suaires utilisés lors des funérailles des frères de 
cette maison18, en partie à régaler les frères, lors de la 
célébration de certaines fêtes19, d’un menu d’une qualité 
supérieure à celui qu’on leur servait quotidiennement. 
C’est ainsi qu’il dispose notamment que quinze sols 
seront consacrés chaque année à l’amélioriation de 
l’ordinaire des frères qui résideront dans la commanderie 
de Manosque, le jour de la fête du bienheureux Giraud  

16 Du latin : praeceptor, celui qui donne un ordre, qui commande. 
D’où : le commandeur.

17 Voyez la fondation faite par le frère Bérenger Monge le  
11 Juillet 1283 et conservée aux Archives des Bouches-du-Rhône,  
56 H. 4675 : «  […] in die obitus domini Villelmi, quondam comitis 
Forchalquerii, qui dictum Palatium donavit Hospitali et omnia alia 
jura que habebat in valle Manuasce […] ». En français : « […] le 
jour du décès du seigneur Guillaume, autrefois comte de Forcalquier, 
qui a donné à l’Hôpital le dit palais, ainsi que tous les autres droits 
qu’il possédait dans la vallée de Manosque […] ». Voyez aussi supra 
la note 5 et Delaville Le Roulx, Cart. III, n° 3838.

18 Archives des Bouches-du-Rhône, 56 H. 4675 : « […] .V. 
sol[idos] annuatim pro incenso albo ad opus dicte capelle […] 
Item in eadem capella .V. sol[idos] annuatim pro emendis telis 
sudariorum et pro candelis fratrum dicti Hospitalis qui decedent in 
dicta valle. »

19 Il s’agit des fêtes du bienheureux Blaise, du bienheureux Giraud, 
des saints apôtres Pierre et Paul et de saint Pierre-aux-Liens.

Nous voyons ici, d’un côté, le sceau rond, de cire rouge, sur 
cordelettes de chanvre du Grand prieuré de Saint-Gilles. Il porte 
au centre une sorte de croix à double croisillon, accostée des lettres 
« χ » et « w’      ». Il semble que nous puissions y lire l’inscription latine 
suivante : « S[anctus] conve[ntus] hos[pitalis] s[ancti] Egidii ». 
En français : « Le saint couvent de l’Hôpital de Saint-Gilles ». 
De l’autre côté, il s’agit du sceau rond, de cire noire, du grand 
prieur de Saint-Gilles. Il représente un agneau crucigère passant 
vers la gauche. Nous pouvons y lire l’inscription latine suivante :  
«  + Sigillum Prioris sancti Egidii ». En français : « + Le sceau 
du prieur de Saint-Gilles ». Il n’y a pas de contre-sceau. Ces deux 
sceaux sont appendus au bas de la fondation du 11 juillet 1283. 
Archives départementales des Bouches-du-Rhône, 56 H 4675.
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